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CONVOCATION à l’Assemblée générale de l’Ami D’Al,  
le 04 octobre 2009 à Bollène (Vaucluse) 

 

Cette première assemblée générale doit nous permettre de faire le bilan du fonctionnement de 
l’association, près de deux ans après sa création. Le rapport financier a été publié dans l’édition 
précédente du Dane et a été validé par Pierre Garosi, commissaire aux comptes. 
 

Nous avons pris l’initiative de vous proposer ci-après le rapport moral du président qui doit constituer 
l’une des bases de discussion de notre congrès. Nous vous invitons à l’enrichir de vos réflexions, 
propositions et critiques qui seront débattues à Bollène. Elles doivent nous permettre d’élaborer un 
rapport d’orientation, qui constituera la ligne qui sera appliquée par le Conseil d’Administration 
jusqu’à la prochaine assemblée. 
 

Ce moment essentiel de notre vie associative sera également l’occasion de renouveler les membres du 
Conseil et nous ne pouvons que souhaiter que de nouveaux candidats nous rejoignent pour nous faire 
profiter de leurs points de vue, expériences et idées.  
 

 

Renouvellement du Conseil d’Administration 
 

Les candidatures au Conseil d’Administration seront reçues jusqu’au 31 août 2009, au siège de 
l’association par la poste (8 avenue Alfred Leroux, 06300 Nice), par télécopie (04 93 56 18 67) ou par mail 
(lamidal@orange.fr).  Les candidats peuvent y adjoindre une profession de foi qui sera diffusée aux 
électeurs (sont électeurs les adhérents à jour de leur cotisation au 1er octobre 2009 ; sont éligibles les 
électeurs justifiant d’une ancienneté de six mois). 
 
 

Rapport moral en vue de l’assemblée générale 2009 
 

L’action de l’Ami D’Al repose sur trois piliers : 
promouvoir, informer et protéger. Au cours de ses deux 
premières années de fonctionnement, elle s’est déclinée 
de différentes manières :  
 

- la diffusion d’un bulletin trimestriel, « Citizen Dane », 
contenant à la fois des informations pratiques et des 
analyses de fond, devant permettre une meilleure 
connaissance du dogue et de son environnement, ainsi 
que de développer la réflexion pour générer des 
propositions, 
 

- la mise en place d’un site internet, lequel est 
régulièrement mis à jour et qui doit servir de référence 
pour l’internaute à la recherche d’informations sur le 
dogue allemand. Celui-ci sert notamment de relais aux 
publicités mensuelles paraissant dans la revue Atout 
chien. 
 

- l’assistance et le conseil pour contribuer à solutionner 
un litige ou répondre à des interrogations sur le plan 
individuel ou sur le plan collectif, l’organisation de 
rencontres simplement conviviales ou thématiques, 
comme sur le comportement.  
 

Les adhésions ont été en hausse constante, soit 130 
membres en juin 2008 et 230 sociétaires, un an plus 
tard. La plupart des adhésions recueillies durant la 
première année ont été renouvelées, même si l’on peut 
regretter des défections non expliquées pour certaines, 
motivées pour quelques unes par des comportements 

allant à l’encontre du respect mutuel que se doivent les 
adhérents.  
 

Le développement du nombre d’adhérents a eu pour 
conséquence la mise en place de « représentants 
régionaux », la volonté du Conseil d’Administration 
ayant été de privilégier la proximité avec les amateurs de 
la race. Leurs missions et leur champ géographique 
devront cependant être précisés. De même devrons-nous 
favoriser l’implication dans des fonctions de 
responsabilité de ceux qui font acte de volontariat. 
 

Le site internet mis en place grâce à l’hébergement par 
celui de l’Apollon (notre association sœur) a été 
radicalement transformé par l’implication d’Isabelle 
Faurichon, secondée par son époux et Michèle Palmade 
qui, entre février et juin 2009, ont rendu plus efficace et 
performant, un outil ayant généré près de dix mille 
visites en l’espace de cinq mois.  
 

Les rencontres connaissent un succès variable et les 
demandes de conseil et d’assistance sont nombreuses et 
régulières. Ces dernières ont permis de solutionner des 
litiges, voire d’intervenir efficacement dans des 
contentieux judiciaires dont l’issue était incertaine, 
d’autres sont encore malheureusement en cours de 
traitement. L’une des pistes de travail devant à mon sens 
être développée est celle de la prévention des 
contentieux et je pense en particulier qu’il pourrait être 
opportun de sécuriser certaines transactions. 


